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Le poulinage

Après environ 11 mois de ges-
tation et avec des soins attentifs
pendant les dernières semaines,
l’éleveur est à la fois impatient et
inquiet. Il a hâte de voir le poulain
dont il a choisi le croisement entre
un étalon et sa jument. Il espère
surtout que le poulinage va bien
se passer. 

Le poulinage normal se
déroule facilement et rapide-
ment en 15 minutes en
moyenne. 
Lorsque le poulain est né, sa mère
le lèche et se « familiarise » avec
son odeur.
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Dans l’heure suivant sa nais-
sance, le poulain se lève après
quelques tentatives et hésitations,
dans un équilibre instable. Il est
important qu’il tête rapide-
ment le premier lait de sa
mère, appelé colostrum.
Ce dernier contient des anticorps

indispensables à la bonne santé et
à la résistance naturelle du pou-
lain.

Deux heures après sa nais-
sance, le poulain est capable
de gambader et galoper aux
cotés de sa mère. Il ne possède
une vue normale qu’après huit
jours de vie.

La déclaration de nais-
sance

Elle doit se faire dans les 15 jours
qui suivent la naissance du pou-
lain. 
Cette déclaration s’effectue au
verso du certificat de saillie (feuil-
let bleu) que l’étalonnier donne au
propriétaire du poulain. Ce dernier
doit la faire parvenir au SIRE
(Système d’informations relatif
aux équidés).
Si l'étalonnier déclare ses saillies
sur Internet, le document remis
sera blanc et intitulé "déclaration
de naissance". 
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La naissance
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